
S.I.E.S. (Syndicat - national – Indépendant de l’Enseignement du Second degré) 
http://www.sies.fr 

C.A.T. (Confédération Autonome du Travail) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Passage  
à 

l’échelon  

Barème  
dernier promu 

au grand choix  

Ancienneté * 
dans le grade 
dernier promu 

au grand choix  

Ancienneté * 
dans l’échelon 
dernier promu  

au grand choix  

Date de 
naissance 

dernier promu 
au grand choix  

Barème  
dernier promu 

au choix 

Ancienneté * 
dans le grade  
dernier promu 

au choix 

Ancienneté * 
dans l’échelon 
dernier promu  

au choix  

Date de 
naissance 

dernier promu  
au choix  

5 - - - - - - - - 

6 84,00 6 ans 4 mois 2 ans 17/02/1975 80,00 7 ans 4 mois 2 ans 6 mois 26/09/19 78 

7 84,50 10 ans 4 mois 2 ans 02/02/1977 82,00 9 ans 4 mois 2 ans 10 mois 02/02/1 977 

8 87,10 12 ans 4 mois 2 ans 3 mois 03/01/1974 84,50 13 ans 6 mois  2 ans 8 m 7 j 30/11/1970 

9 88,30 15 ans 2 mois 1 an 10 mois 22/03/1971 86,50 17 ans 4 mois  4 ans 18/01/1970 

10 91,90 19 ans 4 mois 2 ans 3 mois 04/06/1965 89,70 22 a 3 m 21 j 3 ans 9 m 8 j 25/12/ 1963 

11 93,90 24 a 11 m 11 j 2 ans 7 mois 9 j  16/01/1961 91,90 34 a 3 m 18 j 4 ans 2 m 7 j 16/07/ 1951 

Syndicat Indépendant Académique de l’Enseignement Secondaire 
Aix-Marseille 

� 133 Rue Jaubert 13005 MARSEILLE 
℡ 04 91 34 89 28 �06 80 13 44 28 

� jean-baptiste.verneuil@wanadoo.fr http://www.siaes.com 

 

AVANCEMENT D’ECHELON DES professeurs D’EPS  2010 - 2011 

Pour plus de détails, n’hésitez pas à contacter  : 
Jean-Baptiste VERNEUIL  04 91 34 89 28 / 06 80 13 44 28 
 jean-baptiste.verneuil@wanadoo.fr 
Jean-Luc BARRAL   04 42 62 55 01 
 annejeanlucbarral@free.fr 
Christophe CORNEILLE 06 50 41 13 54 
 ccrys@laposte.net 
 

* En cas d’égalité de barème, pour départager les candidats, on examine successivement : 
- l’ancienneté dans le grade en tant que titulaire (au bénéfice du plus ancien) au 01/09/10 
- l’ancienneté dans l’échelon (au bénéfice du plus ancien) au 01/09/10 
- l’âge (au bénéfice du plus âgé) 

Les collègues dont la dernière inspection remonte à plus de 5 ans ou qui n’ont jamais été 
inspectés depuis leur entrée dans le grade il y a plus de 5 ans voient leur note pédagogique 
augmentée d’un point. 
 


